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(54) ENSEMBLE COMPRENANT UNE STRUCTURE DANS LAQUELLE EST FORMÉE UNE 
OUVERTURE ET UN DISPOSITIF DE JONCTION , ET VÉHICULE COMPRENANT UN TEL 
ENSEMBLE

(57) L’invention concerne un ensemble (16) compre-
nant une structure (17) dans laquelle est formée une
ouverture (21), et un dispositif de jonction (18) compre-
nant un premier cadre (20) métallique riveté à la structure

(2) et encadrant totalement l’ouverture (21) de la struc-
ture (17) et un deuxième cadre (28) métallique rapporté
au premier cadre (20) métallique de façon étanche et
réversible, et encadrant partiellement l’ouverture (21).
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Description

[0001] La présente invention concerne un ensemble
comprenant une structure dans laquelle est formée une
ouverture et un dispositif de jonction comprenant un pre-
mier cadre métallique encadrant totalement l’ouverture
de la structure.
[0002] L’invention concerne également un véhicule,
notamment ferroviaire, comprenant un tel ensemble.
[0003] Les véhicules ferroviaires à grande vitesse
comprennent de façon connue au moins une voiture d’ex-
trémité et, pour chaque voiture d’extrémité, une première
voiture adjacente à cette voiture d’extrémité. La première
voiture comporte une caisse, et est une voiture à deux
étages, présentant un étage supérieur et un étage infé-
rieur. L’étage inférieur présente un local technique lo-
geant une pluralité d’équipements, notamment un grou-
pe de climatisation destiné à climatiser l’air circulant dans
la première voiture.
[0004] Le groupe de climatisation est typiquement ins-
tallé dans le local technique depuis l’extérieur de la caisse
de la première voiture par une ouverture ménagée dans
la caisse, ou structure, et encadrée par un dispositif de
jonction comprenant un cadre métallique assurant l’étan-
chéité du local. La contrainte d’ouverture pour le passage
de l’équipement est limitée par ce cadre. L’installation du
groupe de climatisation est alors délicate car il est pos-
sible d’endommager la partie inférieure de celui-ci, utile
à la fonction d’étanchéité.
[0005] Un tel cadre ne peut non plus être remplacé
après assemblage final de la caisse.
[0006] L’invention vise à pallier ces inconvénients en
proposant un ensemble du type précité dans lequel
l’étanchéité est améliorée tout en permettant une acces-
sibilité à des équipements logés dans l’ouverture.
[0007] A cet effet, l’invention concerne un ensemble
comprenant une structure dans laquelle est formée une
ouverture, et un dispositif de jonction comprenant un pre-
mier cadre métallique riveté à la structure et encadrant
totalement l’ouverture de la structure et un deuxième ca-
dre métallique rapporté au premier cadre métallique de
façon étanche et réversible, et encadrant partiellement
l’ouverture.
[0008] Selon d’autres caractéristiques de l’ensemble :

- le deuxième cadre métallique est rapporté au pre-
mier cadre métallique par vissage ;

- le premier cadre métallique est réalisé en aluminium
et le deuxième cadre métallique est réalisé en
aluminium ;

- le premier cadre métallique présente une face inté-
rieure fixée à la structure, et une face extérieure op-
posée à la face intérieure du premier cadre métalli-
que, la face extérieure ayant une première surface,
et dans lequel le deuxième cadre métallique présen-
te une face intérieure rapportée au premier cadre
métallique, et une face extérieure opposée à la face
intérieure du deuxième cadre métallique, la face ex-

térieure du deuxième cadre métallique ayant une
deuxième surface, et dans lequel la deuxième sur-
face est au moins égale à 35 % de la première
surface ;

- la deuxième surface est au plus égale à 75 % de la
première surface ;

- le deuxième cadre métallique s’étend sur une portion
inférieure sensiblement rectiligne du premier cadre
métallique.

[0009] L’invention concerne également un véhicule,
notamment ferroviaire, comprenant un ensemble tel que
décrit ci-dessus, le véhicule comprenant au moins une
voiture comportant une caisse, ladite structure faisant
partie de la caisse du véhicule, dans laquelle est formée
l’ouverture débouchant dans un local technique du véhi-
cule destiné à loger un groupe de climatisation.
[0010] Selon d’autres caractéristiques du véhicule :

- le local technique est destiné à loger un groupe de
climatisation ;

- le premier cadre métallique comprend une ouverture
centrale disposée en regard de l’ouverture, le pre-
mier cadre métallique comprend une portion infé-
rieure, le premier cadre métallique présente un bord
intérieur orienté vers l’ouverture centrale, le bord in-
térieur étant en retrait dans la portion inférieure par
rapport au bord intérieur dans le reste du premier
cadre métallique, dans lequel le deuxième cadre mé-
tallique est rapporté à la portion en retrait du bord
intérieur de la portion inférieure du premier cadre
métallique, de sorte que le retrait du deuxième cadre
métallique permette un accès au groupe de climati-
sation lorsque le groupe de climatisation est logé
dans le local technique ;

- un groupe de climatisation est logé dans le local tech-
nique, et dans lequel le groupe de climatisation com-
prend au moins un renfoncement complémentaire
d’un rivet de fixation du premier cadre métallique à
la structure.

[0011] D’autres aspects et avantages de l’invention
apparaîtront au cours de la description qui suit, donnée
à titre d’exemple et faite en référence aux dessins an-
nexés, dans lesquels :

- [Fig.1] la Fig. 1 est une représentation schématique
de côté d’un véhicule comprenant un ensemble se-
lon l’invention, et

- [Fig.2] la Fig. 2 est une représentation schématique
en perspective d’un dispositif de jonction du véhicule
ferroviaire, ledit dispositif étant fixé à la caisse dudit
véhicule.

[0012] Dans la description, les termes « inférieur »,
« supérieur », sont définis par rapport aux directions
usuelles d’un véhicule ferroviaire disposé sur des rails.
[0013] En référence à la Figure 1, on décrit un véhicule
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ferroviaire 1.
[0014] Par exemple, le véhicule ferroviaire 1 est un
train à grande vitesse (TGV).
[0015] Par « véhicule ferroviaire à grande vitesse », il
est entendu selon l’Union internationale des chemins de
fer (UIC) :

un véhicule ferroviaire roulant à des vitesses supé-
rieures à 250 km/h sur des lignes spécialisées ;
un véhicule ferroviaire roulant à environ 200 km/h
sur des lignes standards adaptées;
un véhicule ferroviaire pouvant rouler à des vitesses
inférieures en raison de 20 conditions particulières
de relief, de contraintes topographiques ou en envi-
ronnement urbain.

[0016] En variante, le véhicule est un autre véhicule
terrestre, un véhicule aérien ou un véhicule nautique.
[0017] En particulier, le véhicule 1 comprend au moins
une voiture d’extrémité 2.
[0018] Le véhicule 1 comporte par ailleurs, pour cha-
que voiture d’extrémité 2, une première voiture 4 adja-
cente à cette voiture d’extrémité 2.
[0019] La première voiture 4 comporte une caisse 6.
[0020] La première voiture 4 est par exemple une voi-
ture à deux étages, présentant un étage supérieur 8 et
un étage inférieur 10.
[0021] L’étage inférieur 10 présente un local technique
12 logeant une pluralité d’équipements, notamment un
groupe de climatisation 14 destiné à climatiser l’air cir-
culant dans la première voiture 4.
[0022] Le local technique 12 est par exemple refermé
par une trappe (non représentée).
[0023] Avantageusement, le local technique 12 est si-
tué au voisinage d’une extrémité 15 de la première voi-
ture 4. Un tel emplacement permet d’optimiser la place
disponible pour l’espace voyageurs dans la première voi-
ture 4.
[0024] Le véhicule 1 selon l’invention comprend un en-
semble 16 comprenant une structure 17 et un dispositif
de jonction 18, représenté sur la Figure 2.
[0025] La structure 17 est par exemple formée par une
partie inférieure 19 de la caisse 6 située sur un côté C
de la première voiture 4 au niveau du local technique 12.
[0026] Une ouverture 21 est formée dans la structure
17 de sorte à permettre la mise en place d’équipements
dans le local technique 12, en particulier du groupe de
climatisation 14.
[0027] L’ouverture 21 est par exemple de forme sen-
siblement rectangulaire à bords arrondis, et présente par
exemple une longueur maximale de 202 cm et une lar-
geur maximale de 979 cm.
[0028] Le dispositif de jonction 18 comprend un pre-
mier cadre 20 métallique fixé de façon étanche à la partie
de la caisse 6 et encadrant totalement l’ouverture 21.
[0029] Ce cadre 20 est riveté à la caisse 6 par au moins
un rivet 23, par exemple deux rivets 23.
[0030] La fixation du premier cadre 20 métallique à la

caisse 6 est ainsi dépourvue de soudure. En effet, un
assemblage par soudure génère des zones de contrainte
et de déformation importantes.
[0031] Le premier cadre 20 métallique comprend une
ouverture centrale 25 disposée en regard de l’ouverture
21.
[0032] Le premier cadre 20 métallique encadre totale-
ment l’ouverture 21 et ainsi assure l’étanchéité.
[0033] En outre, un tel cadre 20 évite la présence d’as-
pérités tranchantes autour de l’ouverture 21 qui pour-
raient détériorer les équipements lors de leur installation
dans le local technique 12 à travers cette ouverture 21.
[0034] Afin d’assurer l’étanchéité entre le premier ca-
dre 20 métallique et la trappe du local technique 12, un
joint d’étanchéité (non représenté) s’étend sur la trappe
entre celle-ci et le premier cadre 20 métallique.
[0035] Le premier cadre 20 métallique présente une
face intérieure fixée à la structure, et une face extérieure
opposée à la face intérieure du premier cadre 20 métal-
lique.
[0036] La face extérieure 24 du premier cadre 20 mé-
tallique a une première surface S1.
[0037] Le premier cadre 20 métallique comprend une
portion inférieure 26.
[0038] Le premier cadre 20 métallique présente un
bord intérieur 26’ orienté vers l’ouverture centrale 25. Le
bord intérieur 26’ est avantageusement en retrait dans
la portion inférieure 26 par rapport au bord intérieur 26’
dans le reste du premier cadre 20 métallique.
[0039] De préférence, le groupe de climatisation 14
comprend au moins un renfoncement 27 complémentai-
re d’un rivet 23 de fixation du premier cadre 20 métallique
à la structure 2. Ainsi, la présence de rivets ne détériore
pas le groupe de climatisation 14.
[0040] Le premier cadre 20 métallique est avantageu-
sement réalisé en aluminium.
[0041] Le dispositif de jonction 18 comprend en outre
un deuxième cadre 28 métallique rapporté au premier
cadre 20 métallique de façon étanche et réversible, et
encadrant partiellement l’ouverture 25.
[0042] Avantageusement, le deuxième cadre 28 mé-
tallique est rapporté à la portion en retrait du bord intérieur
26’ de la portion inférieure 26 du premier cadre 20 mé-
tallique, de sorte que le retrait du deuxième cadre 28
métallique permette un accès au groupe de climatisation
14.
[0043] Le deuxième cadre 28 métallique s’étend de
préférence sur la portion inférieure 26, sensiblement rec-
tiligne, du premier cadre 20 métallique.
[0044] De préférence, le deuxième cadre 28 métalli-
que s’étend exclusivement sur la portion inférieure 26 du
premier cadre 20 métallique.
[0045] Le deuxième cadre 28 métallique présente une
face intérieure rapportée au premier cadre 20 métallique,
et une face extérieure 32 opposée à la face intérieure du
deuxième cadre 28 métallique.
[0046] La face extérieure 32 du deuxième cadre 28
métallique a une deuxième surface S2.
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[0047] De préférence, la deuxième surface S2 est au
moins égale à 35 % de la première surface S1.
[0048] De préférence, la deuxième surface S2 est au
plus égale à 75 % de la première surface S1.
[0049] Le deuxième cadre 28 métallique est par exem-
ple rapporté par vissage au premier cadre métallique 20
dans des orifices de fixation 34 ménagés en vis-à-vis
dans le premier cadre 20 métallique et dans le deuxième
cadre 28 métallique.
[0050] Le deuxième cadre 28 métallique est avanta-
geusement réalisé en aluminium.
[0051] Le fait de rapporter le deuxième cadre 28 mé-
tallique de façon réversible permet un remplacement aisé
du groupe de climatisation 14 en cas de détérioration
lors des opérations de pose dépose effectuées en main-
tenance ou en première monte.
[0052] Le retrait du deuxième cadre 28 métallique lors
de ces opérations accentue également l’accessibilité et
l’ouverture pour l’accostage de l’outillage de mise en pla-
ce de l’équipement. En place, le deuxième cadre 28 mé-
tallique assure la continuité de portée pour le joint d’étan-
chéité venant de la trappe du local technique 12.
[0053] En outre, les coûts de réparation du deuxième
cadre 28 métallique sont inférieurs aux coûts nécessai-
res à la réparation d’un cadre complet.
[0054] L’ensemble est ici décrit dans l’exemple parti-
culier d’un véhicule ferroviaire. On notera que l’invention
n’est pas limitée au mode de réalisation précédemment
décrit, mais pourrait présenter diverses variantes sans
sortir du cadre des revendications.

Revendications

1. Véhicule (1), notamment ferroviaire, comprenant un
ensemble (16) comprenant une structure (17) dans
laquelle est formée une ouverture (21), et un dispo-
sitif de jonction (18) comprenant un premier cadre
(20) métallique riveté à la structure (2) et encadrant
totalement l’ouverture (21) de la structure (17) et un
deuxième cadre (28) métallique rapporté au premier
cadre (20) métallique de façon étanche et réversible,
et encadrant partiellement l’ouverture (21),
le véhicule comprenant au moins une voiture (4)
comportant une caisse (6), ladite structure (17) fai-
sant partie de la caisse (6) du véhicule (1), dans la-
quelle est formée l’ouverture (21) débouchant dans
un local technique (12) du véhicule (1).

2. Véhicule (1) selon la revendication 1, dans lequel le
deuxième cadre (28) métallique est rapporté au pre-
mier cadre métallique (20) par vissage.

3. Véhicule (1) selon la revendication 1 ou 2, dans le-
quel le premier cadre (20) métallique est réalisé en
aluminium et le deuxième cadre (28) métallique est
réalisé en aluminium.

4. Véhicule (1) selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 3, dans lequel le premier cadre (20) métal-
lique présente une face intérieure fixée à la structure
(2), et une face extérieure (24) opposée à la face
intérieure du premier cadre (20) métallique, la face
extérieure ayant une première surface (S1), et dans
lequel le deuxième cadre (28) métallique présente
une face intérieure rapportée au premier cadre (20)
métallique, et une face extérieure (32) opposée à la
face intérieure du deuxième cadre (28) métallique,
la face extérieure (32) du deuxième cadre (28) mé-
tallique ayant une deuxième surface (S2), et dans
lequel la deuxième surface (S2) est au moins égale
à 35 % de la première surface (S1).

5. Véhicule (1) selon la revendication 4, dans lequel la
deuxième surface (S2) est au plus égale à 75 % de
la première surface (S1).

6. Véhicule (1) selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 5, dans lequel le deuxième cadre (28) mé-
tallique s’étend sur une portion inférieure (26) sen-
siblement rectiligne du premier cadre (20) métalli-
que.

7. Véhicule (1) selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 6, dans lequel le local technique (12) est
destiné à loger un groupe de climatisation (14).

8. Véhicule (1) selon la revendication 7, dans lequel le
premier cadre (20) métallique comprend une ouver-
ture centrale (25) disposée en regard de l’ouverture
(21), le premier cadre (20) métallique comprend une
portion inférieure (26), le premier cadre (20) métal-
lique présente un bord intérieur (26’) orienté vers
l’ouverture centrale (25), le bord intérieur (26’) étant
en retrait dans la portion inférieure (26) par rapport
au bord intérieur (26’) dans le reste du premier cadre
(20) métallique, dans lequel le deuxième cadre (28)
métallique est rapporté à la portion en retrait du bord
intérieur (26’) de la portion inférieure (26) du premier
cadre (20) métallique, de sorte que le retrait du
deuxième cadre (28) métallique permette un accès
au groupe de climatisation (14) lorsque le groupe de
climatisation (14) est logé dans le local technique
(12).

9. Véhicule (1) selon la revendication 7 ou 8, dans le-
quel un groupe de climatisation (14) est logé dans
le local technique (12), et dans lequel le groupe de
climatisation (14) comprend au moins un renfonce-
ment (27) complémentaire d’un rivet (23) de fixation
du premier cadre (20) métallique à la structure (2).
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